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Relation prof étudiante à l'université

Par Ethane68, le 19/08/2010 à 11:32

Bonjour,
Est ce qu'une relation entre un prof d'université et une étudiante (majeure et consentante) est
répressible par la loi ? le prof risque de perdre sont job ?
Merci beaucoup,
Bonne journée

Par mimi493, le 19/08/2010 à 14:10

Ce n'est pas répréhensible par la loi (aucun mineur en jeu)
Par contre, déontologiquement, si le prof enseigne à l'étudiante, la note, il risque des sanctions
disciplinaires. C'est normal.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


